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Secrétariat de Mairie : 

Le secrétariat de mairie est joignable par 
téléphone : 

le lundi, mardi et vendredi de 08h30 à 12h15 
et de 14h00 à 17h30 
le jeudi : joignable par téléphone de 08h30 à 
12h30 

Les horaires d’ouverture au public :  

 Lundi : fermé | fermé 
 Mardi : 08h30-12h15 | 14h00-17h00 
 Mercredi : fermé | fermé 
 Jeudi : fermé | fermé 
 Vendredi : 08h30-12h15 | 14h00-17h00 
 Samedi : fermé | fermé 

La prise de rdv reste obligatoire pour les actes 
d’état civil.  
 
Coordonnées : 
03 44 85 08 03 
mairie@cuvilly.fr  
 
(Attention, l’adresse mail 
mairiedecuvilly@orange.fr n’est plus valable) 
 
 
 
 

Notre site internet fait 
peau neuve !Afin de  
 

Nous sommes heureux de vous présenter 
notre nouveau site internet et espérons que 
vous apprécierez tout autant que nous cette 
nouvelle version. 

cuvilly.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fermeture du 
secrétariat de 
mairie  

 

Demande d’aide pour les 
voyages scolaires  

Vos démarches 
d’urbanisme en ligne 
 

 

Fêtes de fin d’année 

Le secrétariat de la mairie sera fermé 
du 21 décembre 2022 au 4 janvier 
2023. 

Vous pouvez contacter la mairie par 
mail : mairie@cuvilly.fr 

Les coordonnées de la personne à 
contacter en cas d’urgence seront 
indiquées dans le message de réponse 
automatique. 

 

 

 

 
Par délibération du Conseil Municipal en date 
du 25 novembre 2022, il a été décidé 
d’accorder une aide pour les voyages scolaires 
des collégiens et lycéens de la commune de 
Cuvilly. 

Pour mémoire, la commune subventionne à 
hauteur de 50 € par enfant pour un SEUL 
voyage scolaire durant l’année scolaire 
2022/2023. 

  

Vous pouvez venir retirer le formulaire de 
demande d’aide auprès du secrétariat de 
mairie (disponible également sur cuvilly.fr)  
 

 
Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez 
déposer vos demandes de permis de 
construire, déclaration préalable et certificats 
d’urbanisme en ligne, gratuitement, de 
manière simple et plus rapide. 

 

Pour déposer un dossier en ligne, connectez 
vous au guichet unique à l’adresse suivante :  

https://paysdessources.geosphere.fr/guichet-
unique 

 

   

 

 

 

Le mot du Maire 
Chers habitantes et habitants de Cuvilly, 
 
L’année 2022 se termine, une année ponctuée par différents 
travaux : route de Flandre et rue du Matz. 
Concernant la route de Flandre, les travaux sont presque finis. Il 
ne reste que quelques tronçons de trottoir à revoir. 
Côté rue du Matz et rue du Moulin la première phase des travaux 
est terminée (collecte des eaux pluviales, renouvellement du 
réseau d’eau potable, enfouissement des lignes aériennes). 
La deuxième phase (réfection des trottoirs et mise en place 
d’éléments de sécurité) commencera l’année prochaine après 
obtention des subventions du Département. 
Tout ceci dans l’optique que la D935 soit refaite par le 
Département. 
 
Pour l’instant la commune ne coupera pas l’éclairage public la 
nuit, celui-ci étant depuis 2020 en LED et quand on voit la 
conjoncture actuelle, je pense que c’était une bonne opération. Il 
en est de même pour les décorations de Noël ; elles sont installées 
car toutes en basse consommation. 
 
Avec l’ensemble de Conseil Municipal, je vous souhaite de bonnes 

fêtes de fin d’année et vous invite à nous retrouver enfin 
 après 2 ans d’annulation à la 

traditionnelle galette « cérémonie des vœux »  
le samedi 14 janvier 2023 à 16h00 

à la salle des fêtes 
 
 
Portez-vous bien 
Le Maire, Franck ODERMATT 
 
 

 


